
AC1 - Protection des monuments historiques

AS1 - Protection des captages d'eau potable

PM1 - Plan de Prévention des Risques Naturels

A4 - Servitude de passage pour permettre la gestion de la ressource en eau

EL7 - Servitude d'alignement des voies nationales, départementales et communales

T1 - Servitude des voies ferrées
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